
Quelle est la valeur pour nous ? 
 
En septembre, les membres d’Oiseaux d’Agrément Suisse se sont 
rencontrés pour la première « Verbandsgemeinde ». Maintenant, le 
1er décembre 2018 aura lieu une assemblée des délégués 
extraordinaire. Que se passe-t-il chez Oiseaux d’Agrément Suisse ? 
Dans cette interview, le président Stefan Kocher, répond à nos 
questions. 
 
De Lars Lepperhoff (interview et images) 

 
Le comité d’Oiseaux d’Agrément Suisse a invité les membres pour 
le 9 septembre 2018 à la première « Verbandsgemeinde » (il n’y a 
pas de traduction en français). Quelles sont les conclusions que 
vous en tirez, Monsieur Kocher ? 
Le comité a constaté avec plaisir l’esprit et les positions extrêmement 
positives des membres présents. Les discussions étaient animées et 
constructives. Le processus d’une information large et transparente avec 
le principe conséquent « faire des participants des concernés » y a 
beaucoup contribué. Que nous ayons besoins des directives durables 
est incontesté. La loyauté des membres vis-à-vis de notre fédération est 
impressionnante, et nous sommes persuadés que le chemin pas très 
facile que nous voulons - et même devons - entreprendre ensemble 
nous mène dans la bonne direction. 
 
Il y avait seulement env.60 personnes qui ont participé à la 
manifestation, malgré que l’invitation fût adressée personnellement 
à plus de 2000 membres. Peut-on se baser sur l’opinion de 
tellement peu de membres ? 
Oui, Oiseaux d’Agrément Suisse est organisée de façon démocratique. 
C’est le caractère d’une démocratie que les décideurs sont ceux qui 
participent, qui prennent part à la discussion, qui votent et qui finalement 
décident de l’avenir de notre fédération. Nous partons aussi de l’idée que 
la majorité silencieuse accepte notre stratégie et surtout qu’elle  suit son 
application. 
 
Pourquoi cette activité chez Oiseau d’Agrément Suisse ? 
Diriger c’est prévoir, mais diriger veut aussi dire anticiper et finalement 
décider, c’est-à-dire de faire voter des décisions. Diriger c’est avant tout 
exécuter les décisions prises. Si nous tous voulons, aussi à l’avenir faire 
partie des membres engagés d’une fédération attractive, il est 
indispensable de prendre maintenant des mesures et de les réaliser pour 
garder cette fédération à un niveau élevé d’un point de vue structurel, 
personnel et spécialement financier. C’est seulement ainsi que nous 



pourrons répondre aux attentes de nos membres et de réaliser leurs 
demandes. Les recettes du Tierwelt qui sont depuis des années, des fois 
drastiquement, en diminution  -  ce qui est avant tout dû à au rapport que 
chacun de nous a comme relation modifié d’utilisateur de la presse écrite  
-  nous obligent de fixer comme objectif primaire d’aspirer de plus en 
plus à l’indépendance matérielle et de poursuivre ce but avec toutes les 
conséquences nécessaires. La fédération ne pourra survivre à moyen 
terme seulement si nous pourrons nous financier (avec nos propres 
moyens) indépendamment des recettes du Tierwelt. Un fait qui est 
finalement valable pour toutes les fédérations de notre association qui 
dépendent du Tierwelt.   
 
Est-ce vraiment si dramatique ? 
Les chiffres parlent de soi-même. Avec les mesures d’économie que 
nous avons réalisées ces dernières années avec conséquence, nous 
sommes arrivés à la limite de nos responsabilités. Si, il y a dix ans, notre 
fédération a reçu, y compris un paiement exceptionnel en fin d’année, un 
montant mensuel de CHF 25'000, nous recevons encore aujourd’hui 
CHF 9'500 par mois. « Le temps est l’argent » ! De plus en plus, ce 
proverbe est aussi valable pour notre fédération. Et finalement, suite aux 
réactions constructives en provenance de notre « Verbandsgemeinde », 
le comité s’est décidé d’organiser cette assemblée extraordinaire. Il est 
temps d’agir maintenant. 
 
Quel sera l’ordre du jour le plus important ? 
Ce sera en premier lieu la situation financière avec le point « fixation de 
la cotisation annuelle ». 
 
Quel sera le niveau à l’avenir ? 
Basé sur le développement du Tierwelt surtout en ce qui concerne les 
recettes, et sur les discussions depuis un certain temps avec nos 
membres, nous sommes d’avis qu’un montant de cotisation annuelle de 
CHF 50.00 est proportionné et finalement indispensable. Le 1er 
décembre, nous proposerons à nos membres une augmentation de la 
cotisation actuelle de CHF 40.00 par personne. 
 
Les membres ne se sentent-ils pas d’être écrasé ? 
Oiseaux d’Agrément Suisse a informé et sensibilisé en toute 
transparence ses membres depuis des années, également au sujet du 
développement du Tierwelt. Nous sommes la seule fédération qui – 
depuis un certain temps – a introduit une cotisation annuelle par membre 
de CH 10.00. Nous avons ainsi mis un signal fort, mais absolument 
indispensable. Finalement, nous avons discuté en détail le 
développement lors de notre dernière conférence des présidents, lors de 



l’assemblée des délégués et spécialement lors de notre 
« Verbandsgemeinde ». Nos membres ont reconnu la gravité de la 
situation. A la discussion lors de notre dernière réunion, la position de 
base était tout à fait positive, et même des cotisations plus élevées ont 
été demandé de l’intérieur de l’assemblée. Je suis persuadé que les 
membres apprécient les activités multiples de leur fédération. Egalement 
lors des discussions du 9 septembre, il a été clairement dit que les 
membres actives reçevront beaucoup en retour de la fédération.  
 
Comment ? 
Nous supportons financièrement les sections lors des expositions 
locales. Nous mettons gratuitement à disposition des organisateurs du 
matériel comme des cages et des présentoirs. Nous garantissons un 
service de bagues impeccable. Nous finançons la formation des juges-
experts et payons l’organisation complète du service des juges-experts 
et leur travail lors des expositions. Nous organisons des cours de 
formation et soutenons la participation à des expositions internationales. 
La fédération s’engage pour tous les aspects de la garde et l’élevage 
des oiseaux auprès des autorités et des organisations de protecteurs 
des animaux. Si on veut profiter aussi à l’avenir de ces services, les 
mesures actuellement prévues sont indispensables.  
 
Prenons les expositions internationales. Les prix de participation 
par oiseau aux expositions internationales ont été augmentés. 
Pourquoi les éleveurs actives et qui représentent la Suisse au 
niveau international doivent payer une inscription de CHF 25.00 par 
oiseau. ? 
Nous apprécions beaucoup les éleveurs qui présentent leurs oiseaux 
aux concours internationaux. La participation à l’exposition européenne 
de l’EE et au Mondial de la C.O.M. intéressent beaucoup notre 
fédération et nous investissons des gros moyens. Nous sommes la seule 
fédération qui participe activement à deux manifestations internationales 
avec l’Entente Européenne et la C.O.M., ce qui nous bloque des moyens 
importants en personnel et finances. Les exigences des autorités pour 
exposer des oiseaux au niveau international augmentent continuellement 
et le convoyage se complique et devient plus chers. Comme nous 
disposons seulement encore d’une partie de nos recettes, nous ne 
pourrons plus - même si nous le voudrions – subventionner des 
expositions internationales de la même façon comme nous avons eu 
l’habitude. 
 
Vous comptez alors sur la solidarité des éleveurs ? 
Je suis persuadé que pour les personnes qui gardent, élèvent et 
exposent des oiseaux, les moteurs de leur occupation sont en premier 



lieu l’intérêt, l’engagement et la passion. La fédération créera également 
à l’avenir les conditions cadres pour ne pas seulement permettre toutes 
ces activités, mais de les tenir au niveau élevé que nous connaissons 
aujourd’hui. En prenant en considération le développement expliqué de 
nos ressources, nous serons obligés de marcher de nos propres 
moyens. Comparé à d’autres organisations, nous sommes avec une 
cotisation de CHF 50.00 tout à fait raisonnable. La question finale que 
nous devons nous poser le 1er décembre c’est « Quelle est la valeur pour 
nous ?». 
 
Quand la cotisation sera fixée à CHF 50.00 qu’offrira le comité à 
l’avenir avec les recettes des cotisations et des paiements du 
Tierwelt ? 
Nous contribuons principalement aux conditions cadres pour que nos 
membres puissent continuer à garder et exposer des oiseaux. Mais nous 
considérons la qualité devant la quantité. Nous travaillons fortement à la  
nouvelle présentation de notre présence dans l’internet au niveau de la 
fédération. Nous discutons la forme et l’importance de notre futur soutien 
des sections actives. Nous développerons les plateformes existantes 
comme la SWISSBird. Nous examinerons toutes les possibilités qui 
pourront avoir une influence positive sur le développement de notre 
fédération et nous les discuterons avec nos membres à l’occasion la 
prochaine conférence des présidents en mars 2019 en préparation de 
l’assemblée des délégués en juin 2019. Nous examinerons l’option  de 
revenir à une organisation annuelle de notre exposition nationale 
SWISSBird.  
 
Comment ça sera financièrement possible ? 
Nous examinons une manifestation plus simple, ce qui veut dire moins 
grande, avec une durée plus courte, avec un concept de gastronomie 
différent. Nous examinons la possibilité d’introduire une bourse, de 
demander une entrée à des visiteurs non-exposants, de simplifier les 
catégories d’exposition avec les prix et les médailles. Il sera demandé 
aux sections d’acquérir des sponsors et des publicités. Ils pourront ainsi 
aussi travailler pour la caisse de leur section, car 50% des recettes 
seront retournées aux acquéreurs. Des paiements dans la forme actuelle 
comme nous les pratiquons jusqu’à présent pour les personnes aidant à 
l’exposition  ne seront plus possibles.  
 
Il n’y aura ainsi plus personne qui sera disposé à travailler pour la 
SWISSBird ? 
En appliquant notre conviction que les activités seront honorées 
également à l’avenir et que les membres actives devront être 
« dédommagés », nous introduirons un système de bonus/malus. Celui 



qui aidera à l’avenir à la SWISSBird recevra un dédommagement de 
CHF20.00 par personne et jour de travail. Le montant sera crédité à la 
section où la personne est membre. Il sera alors à la section de décider 
comment ce remboursement sera finalement utilisé. Celui qui participe 
activement aura des avantages. Les organisations ont besoin des 
membres actifs pour vivre. Ces principes seront appliqués pour créer 
ensemble l’avenir de notre fédération Oiseaux d’Agrément Suisse.  
 
 
 
Informations 
Un article sur la « Verbandsgemeinde » a été publié en allemand dans 
« l’Eleveur » no 38/2018. L’invitation à l’assemblée extraordinaire du 1er 
décembre a été publiée sur notre home page et dans « l’Eleveur »  
No. 45 sous les informations officielles. 
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Les membres d’Oiseaux d’Agrément Suisse auront l’occasion de créer 
les bases pour permettre aussi à l’avenir d’exposer des oiseaux, comme 
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